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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Peut-on recourir à un marché à bons de commande pour des travaux ? 

( Oui. Cependant, ce n’est pas toujours la forme la plus appropriée pour les marchés de travaux.

Les articles 77 et 169 du CMP relatifs à ces marchés sont muets quant à l’éventuelle exclusion des travaux du marché à bon de commande.

L’obstacle éventuel à la conclusion en matière de marché de travaux ne tient pas à la nature du marché à bons de commande mais plutôt à sa mise en œuvre. En effet, le marché à bons de commande devant renseigner un Bordereau de Prix Unitaires, cela signifie que l’acheteur public doit prévoir l’intégralité des prestations susceptibles de faire l’objet d’une commande.

Ainsi, si le marché à bons de commande n’est pas, en soi, interdit pour les travaux, il n’est pas forcément très adapté.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


